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Cotisation APPO 2019 
 
L’APPO vous présente ses meilleurs vœux de santé, de bonheur et de récoltes fructueuses pour 2019.   
 
Un nouveau Plan Protéines européen est sorti fin 2018.   
Grâce à l’APPO, vous resterez informé en oléagineux et en protéagineux et bénéficierez 
d’une expertise de plus de 30 ans.  C’est un grand atout en Wallonie, pour l’avenir de ces 
cultures. 
 
Etre membre de l’APPO, c’est soutenir la poursuite de ses activités dans le cadre du Centre 
Pilote CePiCOP reconnu en Région wallonne : expérimentation en colza et protéagineux, 
coordination des avertissements en colza, diffusion des résultats et informations, organisation de 
réunions comptant pour le renouvellement de la phytolicence, conseils,… 
 
Nous espérons sincèrement que nous pourrons vous compter parmi nous en 2019 (les montants 
des cotisations sont inchangés).  Chaque cotisation représente, pour l’APPO, une aide précieuse 
qui est bien utilisée au service des agriculteurs.  Pour être membre de l’APPO en 2019, il vous 
suffira de payer la cotisation de :  

Personne physique (agriculteur,…) Société ou firme 
40,00 € 230,00  € 

en versant cette somme sur le compte de l’asbl A.P.P.O. : 

ING : BE10 3600 3522 0504 
BIC : BBRUBEBB 

ou CRELAN : BE74  1030  1372  9107 
BIC NICABEBB 

 
Nous vous remercions d’avance pour votre confiance et votre fidélité. 

 


